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Architecture du système français de protection mala die (après la Réforme PUMa « Protection Universelle maladie ») 
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ASSURANCE MALADIE (soins) 
 

Prise en charge des frais de santé 
de la Sécurité sociale au titre de l’art. L160-1 

 
par rattachement à une Caisse d’Assurance maladie 
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Rattachement par l’exercice d’une 
ACTIVITE PROFESSIONNELLE  

(Art. L160-1 CSS) 

 
 

Rattachement par la 
RESIDENCE STABLE ET REGULIERE 

(Art. L160-1 CSS) 

   

 
 
 
 
 

AME : aide médicale Etat DSUV : Dispositif pour les soins urgents et vitaux 
100% = Tarif de responsabilité de la sécurité sociale = tarif conventionné = tarif en secteur I (répartition 30% / 70% pour la médecine générale) 
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